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I. Introductis& 
C . '  

1. Je voudrais tout dlabord exprimer mes remerciements 

aax nrganisateurs de ce seminaire pour lloccasion qui rnlest 

offerte de m'adresser & des experts de la constructjog , . 2e 
logernents sur ce continent, pour les entretenir du syst&ne 

allemand de 1'8pargne-construction en tant quli.nstrunent 

du financement de la maison individuelle. Le systdme 

allemand nlest qu'une variante technique de ltidke mon- 

dialement rbpandue de l t , epargne-cons t ruc t ion .  Je parle donc 

tout simplement au nom de ce mouvement mondial donton dit 
2 juste titre -qulil est un "facteur.du bonheur humain". 

2. Je nlai pas besoin de m'btendre. sur le cadre &nkral 

de'mon sujet, car tous les expos6s de ce skminaire se 

rapportent d ce cadre gknkral. Lfobjet de ce seminaire est 
3 

dlexposer et d'bclairer les probl6m.e~ qui, sur ce crnti- 

ne~t, se posent A la populati!on lorsqulelle - entreprend 

dledifier des logements adapt'hs d ll~mportance et aux be- 
soins de 13 fsmille concerde. I1 stagit de tracer un cht- 

r :  min pour augmenter en Afrique l e  volume des investisse- 
n 

ments dans le domainc de la construction de logements, et 

Qgalenent de lier lleffet de politique sociale qulest la 
r ' 

formation de capitsux sur une Echelle aussi grende que ,. 
possible, avec le but de cette politique qui consiste 

d diminuer progressivement le deficit du logement. 

3. Xkduite d sa plus simple exjression, 2a formule 
que je voudrais d6veloppcr devant vous a pour nom: 

"~kci~roci$k". C1est la formule dont la force de co- 
hksion peut avoir les plus &rands effets sur la soci6t& 

hunaine, et elle a eu ces effets patout 05 elle a &t& 

- ~ ~ ~ ~ & d i g k e  par 1:. !!erner Lehmann, Gonn 



' '-QP- 
. ,  I-est m e .  f mmule g1-be-d laquelle- la ~acikt6 

humaine a t*,ujours surmonte guerre et misdre, faim et 
manque de place ; c I ~ : . p o ' u r t $ u o f ;  al.aaf- me3%rglsol.e .qur;i~arti- 

culisrement dans les pays en vcie de dkveleppement, peut 
Gtre un puissant levier pour le prngrds social et kcono- 

mique . 
4. 1.hn sujet a pcur titre: IILe systdme allemand d'kpargne- 
construotion - un exemple dlencourakyenent au financement de 
la maison individuelle". Je traite ce sujet dans un pays, 

dans une ville od il existe kgalement une organisatien 

dJ.apargne-construction. I1 s1agit de lttlImperial Saving 
and Loan Associationn. Cette organisation agit dTaprds 

un concept anglo-saxon, et je peux dire quTelle travaille 

bien. Si, dans ce pays, dans cette ville, sur ce continent 

je plaide cependant en faveur du systdme allemand, le 

syst$me collectif dlkpargne-construction, crest que 

jlattends de la coexistence de systdmes concurrents un 
rksultat positif pour llkpargne-construction. Chacun de 

ces systdmes a son attrait et ses avantages prnpres, mais 

aussi ses inccnvknients et ses faiblesses. Lioi-m&me, qui 

depuis 35 ans ai pris fait et cause pour le systdme 
collectif dTkpargne-construction, je vois que ce systdme 

* 

a une mission spbcifique, particuli6rement dans les pays 

en voie de dkveloppement. Dans la phase de fondatien des 
caisses anglaises d'kpargne-constructinn, phase dont nous 

pouvons dire qu'elle alktendit de 1775 d 1836 et qui 
colncide avec lfkpoque de la rkvolutirn industrielle, 

les structures kconomiques et sociales de la Grande- 

Bretagne nontraient les rn&mes caractkristiques que celles 

qui sont aujourdlhui typiques des pays en voie de dk- 

veloppement: faible revenu individuel, chbmage, sous- 

emploi, exode rural et crise du logement. Si, justement 

dans cette phase, uz systdme collectif de caisses dt6pargne- 
construction a pu &tre klnbnrk et ktendu d des centaines 

dlexemplaires dans tout le monde anglo-saxcn pnur ne 

subir que vers la fin du 19dme sidcle, dans le milieu 

de la sociktk industrielle noderne, une transformation qui 

en fit une institution de narchk de capitaux, ceci montre 

que le systdme collectif de caisses dlkpargne-construction 

est auj7urdahui ad6quat 1$ 06 rdgnent des conditions 
- 



vers  l e  finzncement dc: l a  construc' l ion de maisons i n d i -  

v idue l l e s  e t  a i ~ t r e s  p r o j e i - s  3e 1ciger.ent au moyen de p r & t s  

$ amcrtissement A l a g  terme., 

.. . 
f 

?G/<N. I . & ~ ~ , b b  . . i . . I  .... ., .. 
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analogues, C ' e s t  p urquci  je pens2 qua ce n v e s t  pas l e  

chauvinisme mais b ien  :L1effet  e f f i cace  e t f a s c i n a n * ' q u e  
. . : . .. . . . 

peuvent a v r i r  sur l e s  donnkes e t  besoins des pays en v o i e .  ., 

de d&veloppe&nt q ~ r t a i n e s  modalitks du sgst8ms c o l l e c t i f  
e t  con t rac tue l  dvkparg:ne-ccjnstructir~n qui  mlam&ne d vous 

exposer un systkme qu i ,  dans ces  pays, p e u t a i d e r d  l a  
c rba t icn  de Logements, crjr?..t,?ibl~er B l 'nmkli. ;rati , :n des 

0 . . 

condi t ions  de logemen-t e t  ellcsurager l l a c c & s  A l a ' p r n p r i k t k  

11. Origines e t  o r k a n i s a t i .  --...- n 
... . . .  

5. ,Lee type dlen:trepris; ,  a i ‘ s i g ~ d  sous l e  n l im  de lvca i sses  
d'kpargne-,constri~ction" trnuve s::r . - r ig ine  en Angleterre.  

La premi6rc ca isce  i l '&p~: i .gre  - t)u-:lding s , ?c ie ty  - f u t  

crkke. $ Bir rn i r~h~!?  el;. ? 7 ' i 5 ,  Ct:tte c r k a t i ~ n  dhma naissance 

d un mouvement d '&p?rgne 2 !.a c-ns tn lc t i c . ,n  qui  s I e s t  ktentiu 
. , 

d *ravers  12 zr! :X!L ~n-tie:: k c  c , ' ~ ~ s  de3 150 a r d e s  suivantes .  

Apr$s i e s  quel;u?f? te*-:i-et~-a:; .  C.phkm6res du pas teur  Bodel- 

schwingk-d 12 : i n  .il'~ s10cI.e aer:i!.er, l a  c r k a t i m  .de ca i s se s  

d l  Bpargne en Allem:ig.?l 'ne crml?enca vraiment qul d  p a r t i r  de 

1924. Auj ::ur.d f i l , ~ i ,  l a  R&p~bl :~rquj  fk6krale dl.Allemagne cnmpte .. 
quinze dt~ibl lsuements  pri-ka dlkpargne-c.,nstr7~cti0n e t  
quatorze cainses p l~bi iques  dfQpnrgne-cnnstruct i : :n .  Ces 

i n s t i t u t ; ,  f i c  dfff6rec.cFen1" 2e.s ktat>lissements  bri tanniquea 

de type moderne par i e  fai-hqquli ls  ne snnt  pas - cont ra i re -  

ment au type anglais '  - des i n s t> . i u t s  de marchk de capitaux, - 
ctest-$-dire ~ ~ ' i i s  ne zerv'snt pas dv in te rm6dia i re  de 
capitaux entz-e ?.e d&p,o i :a i r& e t  des t i e r s  i nves t i s s eu r s ,  
mais const i tunn$ em-n:&z&:: uez capitaux dfkpaFgne provenant 
de con t r a t s  d'i'pargne d but sp6c i f i que~conc lus  avec l e s  

c l i e n t s  intbr:?ssb:: au cr&di i ; i  i.Ls l e u r  pr&kenl; c e s  ca- 

p i taux suivant  un pr inci2e  de p r o f i t  dktermink ( v o i r  5 18). 

Abst rac t ion f a i t e  dc c:e-tte. d i f fkrence  tfrpologique, l e s  

c a i s s e s  dt6pargne-coq~itruc Li.on, l e s  t 'bui ld ing-socie t iesvv du 
r 

Cmmonv~ealth e t  lee I1oaving: acd 1.osn associa t ionsf l  des 

Etats-Unis on t  an f ac t eu r  esseii-tj 21 erA crmmun, d  savo i r  

1 or ien%at i . .n  7 - -equ  exc l . u s iv  des - .phra t ions  a c t i v e s  



6. Les quinze ktablissements privks dfBpargne-constructinn 
(13 ont dkjA 6th fondks entre 1924 et 1931 et les deux autres 
aprds la rkforme mondtaire) se rk9artissent du point de vue 

gkographique sur l'ensemble du territoire de la Rkpublique 

fkdkrale, la plupart dfentre eux se concentrant sur lp. Bade- 

Wurtemberg. 11s travaillent d lf&chelon supra-rkgional et 
atteignent, gr&e a leur rbseau de filiales et une organi- 
sation extkrieure bien ramifibe, les futurs clients et lea 
kpargnants $ la construction dans les localitds m&mes les 

plus petites. Du point de vue juridique, les caisses dtkpargne- 
construction sont rkparties en dix sociktks anongmes, trnis 
sociktks $ responsabilitk limitke et deux coopkratives. 

Fin 1967, le rapport du volume dfaffaires de ces groupes 
d lfensemble respectif du total des bilans ktait 19 : 23 : 7 .  

Lfimportance des diffbrents 'tablissements privbs 
d'bpargne B la construction est tr6s varike, allant dfun 
chiffre plancher de 69,3 millions de Dl! $ un chiffre pla- 
fond de 7,O milliards de D:1 de bilan total. 

A la fin de 1967, lfensemble des quinze ktablissements 
privbs comptait environ 9.000 employks dans le service 

administratif. Le nombre des collaborateurs du service 

exthrieur, effectuant ce travail soit comme activitb 
professionnelle principale soit cornme profession secondaire 

(surtout les reprksentants) sldl$ve probablement au dhuble. 

7 .  Le rayon d'action des treize caisses publiques 
dqkpargne-construction1! dont sept ont kt6 crkkes aprds 

la DeuxiAme Guerre mondiale, une en 1928 et les autres 
en 1929, se limite en gknkral d un seul Land de la 
RQpublique fkdkrale ou A une partie de Land; les caisses 
se rkpar.tissent donc de fapon relativernent &gale sur le 

territoire de la RPA (y compris Berlin-guest). En ce qui 
concerne leur publicitk, elles adoptent la plupart du 

temps l'organisation des caisses dfkpargne, mais quelques- 

unes entretiennent en plus un service extkrieur propre 
bask sur la collaboration de reprksentents commerciaux. 

) Voir Fries: Offentliche Bausparkassen, TZilnchen 1967, 
passim 
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Trois des ces instituts sont des collectivitbs de droit 

public indkpendantes, les dix autres dkpendent dlautrea 

collectivitks, notamment des banques centrales de vire- 

ment. Les diffkrer-ces dlimportance entre les caisses 

publiques dlkpargne-construction ne sont pas si marquees 

que celles des caisses privkes, leurs valeurs limites 

allant (fin 1967) de 153,9 millions de DM d 3,5 milliards 
de Dld de bilan total. 

111. Fonctions 

8. Le rBlc que jouent les caisses dlkpargne-construction 
dans l1 kconomie nc,tiCqh a subi des changements notables 

au cours de leur kvolution. Au dkbut, llobjectif essentiel 

de llactivitk des caisses dlkpargne-construction ktait de 
mettre .d la disposition de l'kpargnant llensemble de la 
somme nbcessaire d la rhalisation du projet de construction. 
C1est le principe dit de financement complet. Cette fonction 

dkterminke qui, aprds la pkriode dlinflation, ktait pour 

les caisses d'kpargne-construction en tant qu'organismes 

dlauto-aide une t%che quasiment naturelle - an raison de 
llinsuffisance du march6 des capitaux e t  de ses cofits de 

crkdit extrgmement blevks - exigea, .d partir de la fin des 
annkes 20, dl&tre rkviske dans la mesure od le crkdit 
hypothecaire de premier rang recommen~ait d jouer pleinement 

son r61e. Une offre suffisante, et $ des conditions assez 

acceptables, de ~remidres hypothdques dispensa de plus 

en plus les caisses dlkpargne-cnnstruction de mettre en 

oeuvre les "crkdits dont le versement n'est effeotuk 

qu'aprds un dklai dlattente" ccmme instrument dlauto-aide 

dans le domaine des premidres hypothdques, Par ailleurs, 

les caisses dlkpargne-construction se sont vu obligkes 

dlenvisager une forme de contrat moins ambitieuse dlautant 

plus que l'objectif d'autarcie vise au cours des premidres 

annkes kpuisait trop la capacit6 dlkpargne des kpargnants 

si bien que, jusqut& l1attribution)des credits (allocation), 

cenx-zisi devaient accepter des d6lais d'attente (voir 

$ 18) qui se I1vendaientu de plus en plus difficilement. 
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C1est ainsi que les caisses dlkpargne-construction se prk- 

pardrent petit A petit 4 vouer leur activitk au crkdit hy- 
pothbcaire de deuxidme rang en faveur duquel se prononcdrent 

aussi les caisses publiques dtkpargne-construction et qui 

fut enfin institutionnalisk par llarrBtk du 4 avril 1938 

pris par le Ninistre de llkconomie, arr&tk concernant la 

rkforme de llkpargne-construction. Grgce A cette nouvelle 
formule de crkdit (principe dit de financement partiel), 

les caisses dtkpargne-construction furent $. m&me de pr&ter 

leur plein concours A la reconstruction des logements aprds 
la guerre; un fossd de plus en plus large entre llimportance 

de la premidre hypothsque (limite de la sdretb absolue) et 
les codts de construction croissants, leur garantissait 

un "espace vitalH plus vaste par rappcrt la situation 

dtavant-guerre .2) C1est ainsi que, depuis les trente der- 

nidres annkes, est ktablie une division du travail entre 

les caisses d'kpargne-construction et les caisses dlbpargne, 

les ktablissements de pr&ts et dlcbligaticns hypothbcaires 

ainsi que les sociktks d'assurance vie, qui - sans dklimi- 
tation exacte et avec 2es empi$tements plus ou moins importants 

3 de part et dlautres suivant la situation du marche - 
fonctionne sans heurts et garantit le financement total de 
la construction de logements d long terme. 

9. En ce qui concerne llutilisation des fonds, les caisses 
dlkpargne-construction accordent essentiellement des pr&ts 

destinks d la construction ou llacquisition de maisons 

individuelles ou de logements en pleine propriktk ainsi 

qul$ la modernisation au 6 lfamklisration de ces objets 
ou aussi au rdglement des clettes grevant~.ux-cf. En outre, 

*)  Avant la guerre, les adversaires de la rkforme craignmfent 
que les caisses dlkpargne-construction ne gardent dans 
le domaine des deuxi6mes hypothdques que des hypothkques 
tr&s limitkes. Voir Lehmann: I17egbereiter der Bauspar- 
kassentl, in "Beitrage zur Theorie und Fraxis des 7iohnungs- 
bsuestl, p. 2214, Bonn 1959 

3, Voir Lehmann: lfZukunfts~erspektiven im Bau~parwesen~~, 
p. 89 sq., Born 1967 



lea caisses dtQprgne-ccmstruction octroient aussi des 

credits dtkpargne-gonstructi?n destines au co-financement 

de prnjets de con;;truction de 1ogements.d usage locatif. 

Enfin, elles preterit kgalement des fonds $ des cnllecti- 

vitks territoriales et B leurs filiales afin de leur per- 
mettre de financer des projets de mise en valeur et d'ins- 

tallations rbsultant de la construction de logements. 

La part de credits attribuke A chacun des diffkrents 
desseins dans les op&rations actives des caisses dtQpargne- 

construction varie dtinstitut en institut, et est parfois 

diffkrente dam les deux grnupes de caioses d1kpargne- 

construction. La part moyenne des versements destinks 

d la construction de naisons individuelles ainsi qufd 
la premidre acquisition de maisons individuelles et de 
logements en pleine proprietk est estimk en gknkral & 
65.': des versements totaux des caisses df&pargne-constructinn. 

1 r w i e ~ n ' e n ~  d des rnesures de renovation et de moder- 

nisation de constructions anciennes. Les 20:; qui restent 

reviennent & ltachat d'imneubles, au rkglement des dettes 

grevant les immeubles,' eux crkditsacc~rdi.~ aux communes 

ainsi qul$ des dkpbts dtkpargne-constructinn que des 
t 

Qpargnants, ayant droit B llallocation du pr&t et en 
rennnqant au crkdit, se font verser des fins'nnn dk- 

clarkes. Sur ces 20::4, 4 2 5 ;  reviennent, en co qui concerne 
les caisses privkes, aux crkdits accordks aux communes. 

. a 
10. A c8t6 de ce rBle Bconomique que jouent les caisses 
dt$pargne-construction, celles-ci asswnent encore des 

fnnctions de caractere social dans le domaine de la 

constitution de capital et de la prkvoyance familiale. 

Environ 85: des fonds versks par les caisses 

d'bpargne-canstructinn & des fins de construction ds 
logements servent au financement de projets visant la 

constitution dtun capital. Dkjd le fait qu'en 1967, sur 

179.082 nouvea7Jx emprunteurs des caisses privkes d'kpargne- 

construction, 119.531 (66,4 ;) ktaient des salaribs, 

prouve que la politique sociale que poursuit le Gouverne- 

ment fkdkral mdne d une constitution de capitaux largement 
rkpartie. En ce qui concerne les Bpargnants qui travaillent 



d titre independant dans le crmmeree, ltartisanat ou ltin- 
dustrie nu qui exercent une profession libkrale et doivent 

*ainsi supporter eux-dmes les frais de prkvoyance familial8 

et de retraite (environ 25'i de llensemble des kpargnants 

d la construction), ctest plutdt la valeur de ltkpargne- 
construction en tant qulinstrument de la prkvoyance qui 
prime. Combinke avec une assurance deces temporaire, la 
valeur de prbvoyance dlun contrat dt8pargne-construction 
est en effet comparable A celle dtune assurance vie A 

, 
capital diffkrk. Bien que lfkpargne-construction vise .4 
couvrir les besoins concrets de la famille (le besoin de 
logement), sa valeur de pr6voyance kgale de toutefa~on celle 
dlune assurance . vie dont le but est de couvrir les besoins 
abstraits. Cette aituation a incite le lkgislateur allemand 
d maintenir, depuis 34 ans dbjd, pour ltalldgement fiscal 
un plafond commun aux assurances - vie et .4 lfkpargne- 
construction, dans la limite duquel les sommes dkpenskes 

pour lee deux formes de prkvoyance peuvent &tre cumulkes 
et substitu6es (voir $ 23). 

IV. Romaine de ltactivitk des caisses dfkpargne-constructinn 

11. I1 n7existe pas de dkfinition lkgale d'es opEratinns 
effectubes par les caisses dfkpargne-canstruction. Iliais on 

trouve au moins une definition lkgale du type dlentreprise 
que sont les ktablissements privks dtkpargne-constructian, 
dans la 1r.i du 6 juin 1931 sur le contr8le des' ktablisse- 
ments privbs d7assurance et dtkpargne-construction (art. 112, 

5 l), A savoir: 

"Sent soumis au contrble les ktablissements privks 
qui, moyennant les prestations de diffkrents kpargnants, 

constitueront un capital devant servir d accorder aux 
kpargnants individuels des pr&ts permettant l1acquisi- 

tion ou l'amklioration de logements nu de cites, ou 
lfamortissement dtengagements contractks A cet effet 
(caisses dtkpargne-construction)." 



L'article 1 ,  9 1 du projet de loi relatlf aux caisses 

dfkpargne- construction (voir 5 26) se base sur cette 
dbfinition qui est praticuement irgalement valable pour 

les caisses publiqhes dtkpargne-construction: 

"Les caisses d'kpargne-construction sont des instituts 

de crirdit dont les activitks ont pour but dlaccepter 

les dkp6ts de capital par les kpargnants A la cons- 
truction (dkpbts d'irpargne-construction) et dloctr-yer 

aux kpargnants, en se servant des fonds accumulks, 

des pr&ts, d'argent (pr&t *dfkp'argne-constructic.n) 
destinks au financement de projets dans le secteur 

du logement ou d 11~amortissernent d'engagements csn- 
tractks.6 cet effnt (opkrations dtkpargne-constructl~n)," 

Cette dkfinition expQse l'essentiel des npkrations 

usp8cifiques" qae rkalisent les caisses d1kpargne-cons- 

truction selon llarticle 2, 5 3 en -elation avec le 
9 1 ,  no 6 de la loi SLY le crkdit du 10 juillet 1961. En 
effet, l'activitk des caisses dtkpargne..construction se 

concentre sur la conclusion et l'exkcutinn de contrats 
dlkpargne-construction dont llobjectif est le financement 

de projets dans le secteur du logement et dont le fonctionne- 

ment Be base sur llirchange conskcutif de prb-versements 

de dkpftts elfectuks par les kpargnants et dtun pr&t 

dlkpargne-constructinn accord6 par la caisse dqkpargne- 

construction. . 

A c6tk des opbrations d'kpargne sur centrat qui 
visent lloctroi de crkdits versks apr$s ..me pkriode 

d'attente, il existe encore des opkrations actives 

'bpkcifiques" p m r  les caisses, & savoir les crkdits dits 

intkrimaires accnrdks aux kpargnants 6 la construction 
pour qulils puissent faire face aux engagements pris 

et arrivant 2 Qchkance au cou:s du d6lai dlattente 

(voir 18). Ces crkdits intkrimaires, qui sont garantis 

par la cession des droits sirsultant du contrat dtkpargne- 

construction et par la constitution dtun droit de gage 

imnobilier grevant le terrain 6 construire de lfbpargnant, 
ne sont rien dfautre - si lfon considdre la part du pr&t 
qui dkpasse le dkp8t en compte d'kpargne - que le versement 



anticipe du pr&t dlBpargne-cmstruction A llallocation au- 
quel on nla pas encore dr~it.~) Les 6pErations de verse- 

ments anticipks sont de toute fapon si intimement likes 

du point de m e  kconamique avec llkpargne-construction 

proprement dite qulelles forment avec celle-ci une unit6 

de fonction. 

Parmi 1es opQration8 "spQcifiquesU des caisses 
dlQgargne-constructien camptent encore leur r61e d1inter- 

mkdiaire dans la procuration de premi&res liypoth&qucs 
departir du march6 des capitaux, pnur le financement total 

des projets de construction des Bpargnants, ainsi que 

la conclusi~n ou la nkgociation de contrats dlassurance 

en cas de vie de llemprunteur. Parmi les *pQrations 
caractkristiques passives se trouvent llemprunt de credits 

globaux qui sont affectks au stack destink aux allocations, 

06 qui servent au refinancement de crQdits transitoires. 

12. Parmi les opkrations que la lai sur le credit ne 
qualifie pas de caractbristiques pnur lee caisses d1Qpargne- 

* construction figurent les opkratians de dkpth (auxquelles 
sont autorisees la plupart des caisses dlQpargne-construction 
privbes) et lfkmission dlobligations ( 5  795 BGB) qui, 
jusquld llheure actuelle, nla pas encore 6t6 pratiquke 
par les caisses dlkpargne-construction. 

Mais les caisses dlkpargne-construction effectuent 

encore dlautres opkrations, d savoir des prestations de 
services telles qulindications de terrains d bdtir, dis- 
pense de conseils lors de la constructiqn, e t ~ , ~ )  qui, en 

fin de compte, cnt pour rksultat une prise en charge globale 

de l'bpargnant par la caisse dlkpargne lors de la rkalisation 

4, Voir Lehmann: "Der Zwischenkredit als natiirliches 
Element d ~ s  Bauspargeschafts" in "Privates Bauspar- 
wesen", 1966, p. 62 sq. 

5, Voir Boeschler: "Ausservertragliche Dienstleistungen der 
deutschen Bausparkassen" in "Privates Bausparwesen", 
p. 54 sq. 
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de ses projets de construction. L'octroi de credits basks 
sur une hypothdque de rang pnstkrieur sans conclusion de 
contrat dli!pargne-construction et sans rkfkrence d un contrat 
d'bpargne-construction dkjd existant, est une activit6 re- 

lativement nouvelle parmi les opkratinns actives des caisses 

d'kpargne-construction. Ce sont surtout les caisses publiques 

dTkpargne-constructinn qui se sont vnukes d cctte branche 

d'activitk, car elles voient dans l'octroi de pr&ts immkdiats 

une activitk complkmentaire nkcessaire d lfBpargne-cons- 
. truction de type collectif. 6 ) 

Les caisses priv6es d'kpargne-construction nq~e+~8ient, 

en r&le gknkrale, des pr&ts immkdiats que scus fnrme de 

pr&ts liks d un pr&t d'kpargne-construction pour garantir 
le financement total. 

Conditions 

13. Les conditions des caisses d'kpargne-c-nstructinn 
sont, dans la mesure oh il s'agit de prestatians prkvueo 

dans le contrat d'bpargne-construction, en principe in- 
dkpendantes des taux d'intkr&ts pratiquks sur le marchk 

des capitaux dont elles ne suivent pas le mouvement. 
Suivant le tarif choisi (voir 5 17) ,  le taux d1int8rkt 

des dbpdts d'kpargne-construction s'kl6ve d 2,5 ou 7:< 
par an, pour les pr&ts il est de 4,5 ou 5$ par an. Pour 
couvrir les frais de commission et autres frais d'acqui- 
sition, la caisse prbldve aprks la conclusion du contrat 

une taxe de 1 !A 1,6; de la somme cont B e. Au moment 

de l'allocation du pr&t, elle pr6ldve f2 ra..une fats -. , 
une taxe de -2 A 3< du montant du pr&t. Si l'on compare 
ces frais ainsi que "la perte d'intkrkts" des dbpbts 
d'kpargne-construction due & un taux d1intkr6ts infkrieur 
d celui accord6 aux dBp6ts d'kpargne, d la durke du pr&t, 
on constate que le prkt d'kpargne-construction est greve 

de coiits effectifs qui, mkme Zi un t a w  d?intkr&t rkduit 
du capital, supporte toute comparaison avec les co&ts 
effectifs qui gr$ventles hypoth$ques de premier rang 

fournies par le marchk des capitaux. Le coat du loyer 

I 

1 6 ,  Voir Fries, op. cit., p. 22 

i 
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des hypotheques de deuxidme rang devrait dkpasser celui 
pratiquk pour les hypotheques de premier rang de 0,5 $ 

16 par an (si l'on se base sur les conditions du marchk) 

Qtant donne leur petit fractionnement et le risque plus 
grand de perte! 

Le prkt d'kpargne-construction est accordk: sous 
@ 

forme de pr6t d'amortissenent (non rgsiliable). L'annuitk 

sqkli.ve presque gknkralement d 12'; et a pour rksultat 
un dklai d'amortissement de 10 d 1 1  ans selon le t a m  

dVintkr&t du pr&t. Du point de vue structure, le montant 
de l'annuitk est conditionnb par le fait que le syst&me 

d'kpargne contractuel pratiquk par lcs caisses dqkpargne- 

construct-ion exige une rotation rapide des capifaux. 

14. Les conditions de lfintkr&t des crkdits & h & % M  

accordks par les caisses d76pargne-construction aux 

Qpargnants, varient dsinstitut en institut, mais les 

taux de l'intkrkt se trouvent la plupart du temps nette- 

ment au dessous des taux imposks par les banques pour 

les crgdits fh&rib&es, Les caisses d16pargne-cons- 

truction pratiquent actuellement un taux dtintkr&ts de 

5 A 65 par an. 

Dana les promesses d'ouverture de crbdit faites par 
les caisses dqQpargne-construction, la durke des crkdits intb- 

&ha*&&' n'est pas dkterminke par une bchbance fixe mais 
par la date de l'allocation du pr&t, date stipulke dans 
le contrat d'kpargne-construction. La durke de ces crkdits 

varie de un d deux ans. 

15. Les prets immkdiats doivent &tre rkfinancbs par 
des capitaux procurks par des tiers et sont donc offerts 

& des t a u  d9intbr&ts qui sont c e u  du marchk des capitaux, 
crest-$-dire sous forme de prets d'amortissement ayant 

m e  durke de 15 6. 20 ans. 



TI. Garanties exigbes pour llobtention dlun pr&t 

16. La crkance de la caisse dtQpargne-construction sur 
le prEt dlQpargne-ccnstruction doit dtre affirmke par une 

reconnaissance de dette. La crkance nke dtun pr&t doit 

&tre garantie, au choix de la caisse dtkpargne-construction, 

soit par la constitution dlune hypotnkque, soit par une 

dette fonci6re de premier ou, le cas hchkant, de deuxikme 

rang sur llimmcuble ou le terrain de ltkpargnant. Les 

charges A pri~ri ne devraient pas dhpasser 40$ et le pr&t 

avec ces charges 80% de la valeur de la construction 

sur laquelle sont consentis des crkdits garantis par une 

hypathdque. Cette valeur est fixke par les caisses 

dtkpargne-construction, selon une estimdticn &quitable, 

sur la base de la valeur productive de llimmeuble et du 

terrain, observke au cours dtune lonfue pkriade, ainsi 

que des coQts de c?nstruc~ion et du prix du terrain 6 
bgtir. 

En Rksublique fbdkrale dtAllemagne, la qualitk 3e la 

garantie hypothkcaire pour des crkances provenant de 

pr&ts dtQpargne-construction de premier ou deuxi&me rang, 

repose sur une combinaisnn de dispositisns du drnit r6el 

et du droit d'exkcutiqn forcke. Le pivot de cette garantie 

est le registre fancier qui youit de la foi publique. 

VII. Contrat dlkpargne-construction 

17. Le contrat d'kpargne-construction r6gle dans l e  
cadre des ~pkratinns dldpargne-construction l'kchange des 

prestatinns entre la caisse dlhpargne-construction et 

lfkpargnant A la crnstruction. I1 slagit d'un avant- 
contrat de pr&t qui engage d'une part 1'Qpargnant A la 
construction d verser des somaes dtkpargne rkgulikres 

ou une scmme unique, et d autre part la caisse d1Bpargne- 

construction A octroyer un pr&t. Le contrat d1kpargne- 

construction est conclu sur la base de conditions-type 

de contrat pour lesquelles ltAssociation des caisses 

prides dlkpargne-construction et le Bureau des caisses 

publiques dlkpargne-construction nnt Qtabli des noddles 7 

') Voir Lehmann: It3ie 3ausparkasseni', ~rankfurthlain 1965, 
( ? A r n e  hdition), o. 67 sq. 
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agrbks par lforgane de contrble. 

k la base du contrat se trcuve un schema de paiement 

fond6 sur des pr inc ipesdfa r i tk imL' t ique  comerciale, appelle 

,tarif, et sur un plan dT6pargne ?et dfamortissement. Cer- 

taines cai'sses d'kpargne-construction pratiquent plusiers 

tarifs simultanQment. 
83 

* ~ a  sommer?fixke par le contrat dl&pargne-construction, . . 

(appalb' par les caisses publiques,,d'Qp$rgne-construction 

somme contractuelle), constitue la base de calcul pour les 
a ?  

prestations des deux partenaires. Les cotisations men- 

suelles dfEpBrgneeconstri~c*ion stkldvent d 3,75 ou 5 * d / / r o  

d e  la sqme contracthe. Le pr6t dtkpargne-construction 

est accord6 jusquld concurrence de la diffkrence entre 

la somme fixbe par le contrat et le dkp8t d'kpargne dkjA 

versk au compte au mwent fie lfallocation. Les tkux dlintkrQt 

et d'anortissemmt mensuols se placent g&nkralement entre 

5 et 6,5 o/no de la ssmne contractuclle avec des valeurs 
,1 

plancher et plafond exprinkes en pcurcentages dupret. .. . . 
18. Lf61kment principal du contrat dfkpargne-construction 

cst Sfallncation du pet. Cette allocation met un terme 
aux nbligatinns de 1fQpargnant envcrs la caisse, tandis 

que la caisse doit dlcrs r6p.ondre A. s:'n obligabinq de 

mettre d la disposition de lfkpargnant la somne fixhe 

par le.contgat,, La rkalisetinn de llallocation du pret 

dkpe~d de conditions diffkrentes seion chaque contrat. 

L,,,kpargnant. doit dfabord avoir vsrsk ses cot?sations 

pendant une pbriode minima qui, dans la plupart des cas, 

est de 18 mois A partir de la conclusion du contrat. 
Cnsuite, son vompte fifkpargne doit avoir atteint un 

. montant minimum (gkn6ralement 40': de la somme contractuelle). 

Znfin, le fonds dlattribution aliment6 *ar5les c~tisations, 

les intkrkts cpurus-et les sommes dfainortissement, 'aoit 
.. 

&tre suffisant pour ylfon puisse mettre 'i disp'o&tion 
la sonme fixhe parle contrat df6pargne-construction en 

question et par tous les contrats qui selon leur chiffre 



d'kalu'ation; nnt rang avant c.elui-ci. Les coeffi- 

- ' cients du chiffre dtkPdLuatisn des differents con- 
trats sont les prestatinnsrbn argent de lt6pargnant 

et la durke du dkp6t:'L''&pargnant A la constructim 
a la possibilith d'augmenter le chiffre dtkvaluation 

de son contrat en effectuant des versements spk0Miiur-. 
en plus des versements rkguliers prkvus par le con- 

trat, et ainsi dtacc616rer lt&ch6ance de l'allncatien. 

'Celle-ci est donc fonctien des versements individuels 

d e  chacun des kpargnants et des prestatinns collec- 
tives de l'ensemble des kpargnants. La dur6e de la 

pkriode pendant laquelle llhpargnant doit cotiser, 

dude dont la composante subjective correspcnd au 

"dklai d'attenteM, expression souvent employke camrne 

synonyme de cette durbe, n'est donc pas encore 

fixke a; moment de la conclusion du contrat. Le 

credit intkrimaire (voir ci-dessus 9 1 1 )  joue alms 

un r81e compl6mentaire dans le cadre de ltQpargne- 

construction, A savoir de permettre A l'kpargnant-de 
pouvoir planifier de fapon p-kcise ltaxkcution de 

ses projets de construction. 



VIII.' P p i c a t i o n s  sur les fonds et sur fq . - ---" -- . 
bilan des caisses d'k~argne-construction 

19. Leurs prestations pour la construction de 
logements en Rkpublique fkdkrale d1Allemagne et B 
Berlin-Ouest -.ant, depuis de nombreuses annkes , plack 
les calsses df&pargne-construction au premier rang des 
institutions de dkpbt de capitaux mtkresskes au finan- 

cement de la construction de logements. En 1967, les 
5 I caisses dtkpargne-construction totalisaient un chiffre . 

de 7,5 milliards de DM de versements pour la construc- 

tion de logements, soit 44,5$ (43,3$ en 1966) du total 

des prestations de tous les groupe~ents drinstitutions. 

fie nombre des logements nouveaux finhncks par les 
caisses d'kpargne-construction a atteint en 1967 le 

chiffre de 239.619 pour 225.760 en 1956. 

41,9$ des logements achevks en Rbpublique fkd6- 
rale d1Allemagne et Berlin-Ouest en 1967 ont Qtk cone- 
truits: avec l'aide des caisses (i'kpargne-construction. 

Ces chiffres qui refletent l'intervention des 

caisses d'kpargne-construction dans le finhncement des 

logements nouveaux sont dfautant plus remarquables que 

les autres domaines financks par les caisses, comme, 

par exemple, la restauration de logernents anciens, 
l'achat et le remboursement ont une importance con- 

sidkrable dans les opkretions actives des caisses 
d'kpargne-construction (voir ci-dessus $ 9 ) .  

20. Le fonds des caisses d'kpargne-construction 

provenant des contrats se montait la fin de 1967 

plus de 153,2 milliards de DM rkpartis sur 6,9 millions 

de contrats. Ce fonds produisait en 1967 11,3 milliards 

de DM de prestations dlkpargne; d'intbrkts et d'amor- 
t issements . 1 3 

21. Pour 1967, le total du bilan des caisses d'kpargne- 

construction s'klevait $ 32,2 milliards de DM. La plus 
grande partie de llactif de ce bilan consistait en 
crkances provenant de prkts A la construction: 22 mil- 
liards de DM,soit 68,6$, dont 15,8 milliards de DM 
(48,8$) de pr&ts $ l1k,argne-construction, 5,5 milliards 
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dc? DU ( l 7 , 2 % )  oe crkdits intelm&uiaires et ';,8 milliards de 

DM ( 2 , 5 $ )  de prdts immkdiats. Les moyens liquides, con- 

sistant surtout en avoirs dans des insfitutions de crkdit, 

se montaient $ &,1 milliards de DM (25,1%). 

En ce qui concerne le passif, les dkpats dtkpargne- 

construction couvraient la najeure partie du bilan ( 28 ,5  

milliards de DM, soit 88,5$). D'autres dkpats ainsi que 
llemprunt de crkdits ktrangers reprksentaient une some de 

1,6 milliard de DM (5,0$). Le phte "capitale propre", 
accusait un montant de O,R milliard de DM (2,6%). 

L7accroisseaent du volume total du bilan ktait en 

1967 de 10 ,e% (12 42% en 1966) . 
IX. bvantanes 

22. LIEtat accorde divers avantages aux caisses d1kpargne- 
construction et aux kpargnants & la c~nst~uction. Les 

caisses dlkpargne-construction elles-mdmes participent, en 
raison de leurs opkrations 2 long terme dam le domaine du 
crddit foncier et Ltu crkdit commndl, aux avantages tari- 

faires accordks par le $19 ie la loi suo l'imposition des 
revenus des sociktks pour les diffkrents groupes d'institu- 

tions de crkdit. Le taux d'imposition privilCgik est fix6 
& 36,5% par la 3dme loi de modification de lfimp6t 1967 

du 22 dkcembre 1967 pour les naisses privkes d'kpargne-cons- 

tn?cl.%lQn, ayant la forme dlune sociktk de capitaux, et a 
3.5 '$ pour celles qui ont la f o r m e  d 'une coop&rative, cle 

m&me que pour les caisses publiques df6pargne-construction. 

Pour les caisses publiyues d'kpargng-construction, ce privi- 

lkge existe depuis 1971; pour les caisses privkes dtkpargne- 

construction, il date de 1951 (crkdit foncier) ou 1965 

(crkdit communzl). 

23. Depuis 1934, aux termes du $10 de la. loi sur l1impo- 

sition du revenu, "les cotisations aux caisaes d16pargne- 

construction destindes obtenir un pr&t la construction" 

peuvent, come les primes d'assurance vle et jusqul$ un 
certain montant maximum, &re dkduites, en tant que dk1)enses 

extraordinaires, du revenu imposable. Ce privildge, qui 

doit avant tout 2ernettre aux membres des professions indus- 

trielles ou comnerciales et des professions libkrsles 



individuelle considkrhe cornme instr~~ent de la prkvoyance 

familiale et de la prbvoyance-vieillesse, appartient 

finalement B lresse?ce m&ne de llkpargne-construction et 
a jusqu7& prksent -rhsistk 2 toutes les temp6tes. Plusieurs 
assauts du fisc visant le supprimer ont kchouk au cours du 

processus de lkgislation. 

La question de savoir si llavenir les caisses 

dtkpargne-construction seront dans la rnesure d7apporter 

leur contribution d la solution du probldme' structure1 au 
f inancement de la constiuction de logements, crest-$-dire 

la solution du probldme du crkdit hypothkcaire de deuxikme 
rang, depend essentiellement du maintien du privildge fis- 

cal dont j ouit 1 t kpargne-construct ion: 

- 
24. Au lieu du privildge fiscal, 1'6pargnant &'la cons- 
hsuation. peut, au terme de la. 101 du 17 miirs 1952 sur.les 

primes . . d la construction de logements, prktendre & une 
prime la construction de logenents, et ce selon une kchelle 

htablie dtaprds ses conditions familiales. Le montant de 

cette prime est de 25 ii 35% de se8 prestations A 1'Qpargne- 
construction jusqul& un maximum annuel de 400 DM. Ce pri- 
vildge qui stadresse avant tout $ ceux qui disposent dtun 

revenu plus rhduit, a touch6 plus de 3 , 2  millions dr$par- 
gnants & la construction en 1967, auxquels ont kt6 versks 

.. 1,O milliard de DM deprimes la construction de logements. 
. .. 

25. La secon4e loi encourageant la forrmtion de capi- 
taux par les travailleurs (ler juillet 1965) t?&c%ax%;dd.t 

comme la prhchdente loi du 1% juillet 1961; par exemple 

les versements de llemployeur au compte drkpargne-construc- 

tion du travailleur comme prestgtions aidant d la forma- 
tion dtun capital qui benhficieht d'un montant exonkrk 

dtimpots de 712,- DiV par an. Ce privildge, dont on fait 

de plus en plus usage, devrait, gr&e un amendement 

la loi actuellement en prhparation, provoquer encore 
davantage llintkrkt des travailleurs. ' ' 

26. A lrheure actuelle, les c~isses dtkpargne-construc- 

tion ne aont encore somises aucune surveillance centra- 

lis$e.~andis ~u'aux termes de la loi sur lc contrale des 
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assurances privkes (VAG: v o i ~  ci-dessusr §11), les caisses 

privees dlOpargne-construction rjont joumises au contr6le 

de llOffice federal de contrble des assurances et de 
l'kpargne-construction, 1es caisses publiques d'kpargne- 

construction sont soumises au contrble des iliffkrents 

Lsnder. En outre, aux termes de llarticle 2 paragrapb2 

de la loi sur le crkdit (KWG), les deux groupes sont con- 
erblks par lfOffice fddkral de contrble du crkdit dans la 

nesure od ils effectuent des opkrations bancair-es qui ne 
font pas partie des opkrations qui leur sont "spQcifiques". 

(come les opkrations de dkpbt, de pr&ts imkdiats; voir 

ci-dessus $12). 
- 

En 1964, le Gouvernement fddkral a soumis am assem;.; 
blkes un prcjet de "loi sur les,caisses dfk;.largne-construe- .. 
tionv dans lequel il ktait prkvu de soumettre les caisses 

--. 
dfkpargne-construction, avec-.lws opdrations l'sp8cifiquegn,. 

m, 

au contrble des b d ~ ~ - , d e  crker un droit de contrble 
unifid pour-les .dux  groupes d'institutions. Le Bundestag 

. . 
ne parvint pa.s adopter ce projet avant la fin de la 4&ne 

' ,  lkgislature. Depuis lors, lc projet a kt6 revisk, mais le 

~ouvernement ne lla 'pas soumis aux assernblkes, car l'idbe 

de loi spkciale yui est la base du projet, doit encore une 
fois &re exa.minke, et on doit attmdre en glus 'l'holution 

des affaires dans llkpargne-construction apres le rkcente 

pkriode de rkcession. L'exercice iiiviske du droit de ccn- 

trble formel et natkriel dans le dormine du crkdit d162argne- 

construction subaistera donc encore pendant plusieurs annEes. 

XI. Perspectives - P f i r 5  

27. Lss fonctions sociales et kcononi~ues des caisses 
d'kpargne-constructioq (voir ci-dessus $8-10) yui, aprds 

la Deuxihe Guesre mondiale, ont accru dans une si grande 

mesure les lemandes de crkdit d'kpargne-construction au 

cours de la phase Je reconstruction de llAllemagne, assurent 

a lfoffre des caisses allemandes dfkpargne-consCructlon 
lVintkr&t d'un vaste public.8) La diminution prhisible du 

volume de la constrwti.on de logenents ne devrait affecter 
C . . 

8)~oir Lehmann "Zukunftsperspektiven im Bausparwesenl! in 
"Brivates Bausparwesen" 1967, p. 85 sq. 
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que dans une faible nesure le domaine de financement d& 

caisses d'kpargne-construction qui comprend surtout des 

mesures encourageant surtout la construction de inaisons ou de 

logements en prcpre. Elle devrait d'hilleurs &re conpenske 

largement par le besoin croissant de crkdits nkcessaires d la 
modernisation de logements mciens. C'est pourquoi les 

caisaes d'kpargne-construction peuvent sfsttendre non seule- 

ment & pouvoir maintenir 12 cqacitk fin~ncisre stteinte, . 
mais aussi d la voir encore sfaccro?tre avec les taux dfex- 
pansion de m&me ordre de grxndeur que ceux de l'expansion 

. 
kconomique gknkrale. &is ceci sui)pcse que la politique 

sociale de la Rkpblique fkdkrale, kui a toujours fzit 

:lreuve d'une attitude favorable vis-&vis de ltkpargne-cone- 

tructbken en tant ,:utklkment aidant a la formation d'un 
capital, ainsi que de la prkvoyance familiale et de la pr6- 
voyance-vieillesse, ne scbisse aucun revirenent de tendance. 

411. Applications utiles pour les pays en voie de dkvelovuement 

28. Je vous zi expliquk ou debut de mon expos6 pourquoi 

jfai dkcrit avec tant de dktailg le systkxe collectif dtB- 

pargne-construction dforigine allemancle $ratiqu& sur le con- 
tinent europken. Je crois ciuren concurrence avec d'autres 

systkmes, le systkme allemand peut a;porter une large con- 

tribution & l'amklioration de la crkation de logements dans 
les pays en voie de dkvelo2pemerit. Come le cipital dfen?prunt 

est t d s  rare dans les pays en voie de dkveloppement, la 

possibilitk dlobtenir un pr&t par contrat est un stinulant 
qui renforce la popularitk de l'kpargne-construction collec- 

tive, et yui offre la garantie que l'kpargnant B la cona- 
tmaDidn . s 'efforce 6 '  Qpargner le maximum possible pour 

remplir au plus vite les conditions poskes a l'obtention 
d'un pr&t la construction. 

Si le systhie collectif dfQpargne-construction est 

ainsi un instrument approprik de l'aide aux pays en voie 

de dkvelopgement, son fonctionnzment efflcace d6gend pour- 

tant de conditions prkalubles que lfEtat doit garantir: 

29. La condition de base pour une activitk de 1'Qpzrgne- 
construction suivie d m %  .Leg,paysr_en ~ o i e  ,de'dkireloppement 

c o m e  dans les pays iniustrialisks - eat la stabilitk monk- 
taire. La diminution progressive du pouvoir d'achat de la 
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monnaie nationale rkduira nbant les offorts d'spargne 

et a la longue dkcour+,era les kpargnants, surtout 
dont la capacit; dTEparg-2 est limitEe et dont le programme 

df$pargne sfktzn6 de ce fait sur un nonlbre pirticuli8rement 

grand dfannkes. Crest pourquoi 1fEtat doit, au rnoyzn dfune 

politique efficace de stabilitt monetaire, veiller & ce 
que la valeur des some3 spargn6es soit maintenue. 

30 .  Outre cette condition fondanentale qui eat indis- 
2ensable a ltbpargne-constructiol~ aussi bien qufd toute 
autre forme dtbpargne, le syst8nie collectif d1kp8rgne-cons- 

truction exige un appui gouvernem~nta1 ;pQcifiyue pour 

assurer sa liquidit&. Lors du refinancement purement collec- 

tif, cfest-3-&ire quand la caisse dtkpargne-co;?stmction 

accor,:e des prets uniquerfient a partir des placements des 
'.pargnsizts, la liquii;it-k de ses allocations ne correspon3 

& 1'8-tt~nte des Epar~nants que dam la phase dc dkniarrage, 
cfsst-a-~lir-c lors dtune progression de la produc-tion con- 

tractuclln. DGs yue les taux dfcxpansion aiminuent, les 

dklais dt.tlttante auxquels sont soumis les can3iila.t~ un 

prEt zvhnt de recevoir lf~.r:5:;i:rit, aupsntent , ce yui mtrafne 
une diminution de la din~.nde et, 241- consk~uent) une tcndance 
3 la prolongation des dslais dfattcnte. UJ syatdne collectif 
dfkpargne-construction Qquilibr6 est tribz~taire drune vaste 

base de refinanconent pour f~ira fsce 5 cette tznsion strut- 
turelle de liquidit&. Outre llucceptaiion de dtpbts provcnant 
de personnes ne uenandant pas de p d t ,  le refinancemnt 

sleffectue moyennant ll&mlss~on d1051igatlons et la uobili- 

sation du stock hmothkcaire. L? recours 2 de tsls nioyens 
extra-collectifs de reLinancenent ne sera possible aux 

caisses d1kpargne-construction dam les pays en voie de 
dkvelopperuent qutexce$tioniiellement, come par ex.:mplc en 

Grece et en Turquie od ltBpargne-constructlon est assurke 
par certain~s sections des banques hypothhcaires. C1est 

pourquoi, dans la plupart des pays en voie de dkveloppement, 

lcs c;issos dt6@argne-construction doivent faire appel dux 
s~rviccs iifune caisse ceztrale jouant le rBle d e  chwnbre 

de compensation et dlorgai-~e de refinancement. Dans l'intb- 

r&t de lfaccroissement de lfactivitk de lfEpargne, de 

la suppression Ge la crise du logement, et de la crkation 

3ur une grande kchelle de la propribtit in?Lividuelle 30US 
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forme de propribtb du logement, ces.pays dwraient prendre 
coeur dlencourager la creation tells caisse centrale 

au moyen dlune participation a son cdpital de base,et en 
lui accordant des crkdits a long terne qui pourraient 8tre 
affectks, sous forme de crkdits rotatifs, la caisse 

dfkpargne-construction. 11s auraient ainsi 6gale:i:ent un 

moyen de contralcr efficacenent la politique et le volume 

des opkrations 3es caisses d'kpargne-construction.' 

31. La troisiEue condition indispsnsable pour le fonc- 
tionncment garanti du systkme collectif d1kpargne-cons- 

truction dans les pays en voie de dkvcloppement est un 

contrble efficacc de la part de llEtat. Au moins dans sa 

forme originale, la systkfice collectif dr Eyargn&-construction 
connait klkment albatoire clui stexprime dans la-dkpen- 

dance dans laquelle se trouve Itkcheance de ltallocation 

(clest-&-dire de la prestation de la caisse dtQpargne- 

construction), vis-2-vis de ltkvolution des affaires de 

cette caisse. Cette relativitk des obligations contractuelles 

de la caissc dt&$argne-construction ajoutke au manque de 

clartk dss conditions de ltkpargne-construction - dont lcs 
moda1iti.s techniques.diff&rencibes sont tr?s difficiles 

saisir par le profane - peut 8tre aiskment prktexte abus 

de la part des spkculateurs pour attirer les hpzrgnants 

et pour leur promettre des choses qui ne sont pss rkalisablcs. 
Dans les psj-s en voie de dkvdloppenant dsns leaquels 

ltkpargne-construction ntest.pi3 zssurke, comc en Grdce et, 

en Turquie, psr des ktablissements pars-ktatiques ou des 

instituts bancaires existant depuis longt~mps, mdis par des 

soci6tks de capitaux fondkcs ad hoc dans un but lucratif, 

un strict contr8le dtEtat doit veillcr ce que lcs condi- 

tions en nati6re dl;illocation soient dkfinies de. mani6re 
rbaliste dans les contrats dtk2argne-construction. Czla 

signifie cn particulicr que le dkpat minimum en compte 

dtkpargne et le tmps minimum dt&pargne ne soient pas 

fixes en fonction des possibilitks $ court tcrne de la 

phase de dbmarrage, mais qutils soient cslculks de telle 

mariih qulils soient et restent d la longue des conditions 
rbalistes et effectives pour que ltallocation soit versbe 

dans des dklais aussi brefs que possible. 
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Un syst6ine collectif d'kgargne-ccnstruction avec 

ce s0uti.a :le la pat d'3 1'Etht prcndra rapid.-mxt pi-d 

dans les pays zr, voie d? dhveloppement parmi 1::s couches 

d~ la population qui aspirent A la pro,ribt6 u e  lcur log,:- 

ment at qui dis+osznt d'un.. crrtainc.; capacitk dl Qpargne; 

il pourra ainsi contribui:r 2 l'augnentation du volume dcs 
investissc,ments privks 4:t I'Equilibre progressif du 

"dkficit social". 

32. Le but de 1' bpargno-con,.>t~uction eat la proprikth 
:lu logement, ct ce non pas s..:ule~ent dhns sa valeur Qcono- 

mique mais aussi cn tant qu'incarnation deu valeurs inmat&- 

ricllns parmi lesguellas la maison individuellc a proprib%& 

reprhsentant le Pondoment do la libcrte est la plus path&- 

tique . En tant quii i;om:? d' iml~ulsions rai;ionn~:llcs et irra- 

tionnellzs, la d6cision dT&pargncr pour la construction 

d'une maison est aussi complexe 'iuc la vhleur de la naison 

inJividuelle 4ui est l'objectif find de l'bphrgnant. En 

ce qui concsrne les compos~ntes rationnelles y ~ i  ont am~lik 

l'individu $, Lpargner, il existe un grand nombra de fac- 

teurs dkt,+rminants qui rksultent dt la situation Qconomique 

de l'bpargnant son niveau nationhl et lui font ~pparaftre 

1'Qpargnc-construction "support&bleW et la possession du 

logement individucl ~vantigeuse. En ce ;ui concernc 13s 

composantes irrstionnolles, il existe nouveau un grand 

6vcntail de fact eurs d..5terminant s qui vont jus yu' au prcst ige 

social. Ces facteurs sont plus ou moins diffhrencibs selon 

les pays. 

Ainsi, It3 C ~ ~ L C B S  de d!;vcloppenint de l'bpargne- 

construction dans les *mys industrialis6s c o m e  dans les 

pays en voie de d6veloypemcnt dhpznd toujours de la poasi- 

bilitk ou non d'adnpter las modalitQs du s;%t>me d'kpargne- 

construction (c'zst-d-dire taux d1int8r4t et taxes, annuitks, 

financ,~ment complet et partiel, etc.) aux donnhes nationales 

des diffkrents pays. Ricn ne serait noins propro Qtre 

introduit dans les pays er, voie de d6vt.loppement qu'un 
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clichE rigidc de 1'Qparcne-conufructioc, clichQ kui ktait 

peut-&tre vclable dans le pays d'originc, msis qui pcut 

ne pas 6tre du tout approprik d'autres conditions 

nationales. Lzs conssils ~onnEs LUX pays en voic de 

d8vcloppoment.su~posent au prbalable unc Qtude de milieu 

dktaillke. 

Je peux rhsuncr lu resultat dc czttc experience 

en disant que 1'Epargne-construction ne peut atteindre son 
but dans les pays en voie de d6veloppement que si clle est 

basbe sur des systhes ada9tbs dont les Elkr~ents corres- 

pondent aux oonnQes 6conorniques, socihlcs et psychologiques 

caractBristiques pour chaque pojs. 




